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1. LE DROIT À L'IMAGE DES SUJETS
REPRÉSENTÉS SUR LES PHOTOGRAPHIES
ETHNOGRAPHIQUES

1.1 Principe

1.1.1 Les fondements

« Chaque personne dispose d'un droi t  exclusi f  sur son image et
peut de manière discrét ionnaire en autor iser la reproduct ion »

La règle générale est donc, sauf except ions l imitées, cel le de
l ' interdict ion de capter,  de reproduire et de di ffuser l ' image d'une
personne sans son autor isat ion.

Le droi t  exclusi f  reconnu à chaque personne d' interdire la
f ixat ion et la publ icat ion d' images qui portent atteinte à la vie
privée ou à l ' int imité de la vie pr ivée const i tue un aspect du droi t
de la personnal i té et v ise à protéger chaque individu contre toute
atteinte à son intégri té physique, intel lectuel le ou morale.

En outre, le droi t  d ' interdire la f ixat ion et l 'ut i l isat ion de ses
trai ts à des f ins commerciales a été consacré par la jur isprudence
comme un droi t  patr imonial ,  t ransmissible aux héri t iers.  Ainsi ,  la
Cour d'appel de Paris,  dans un arrêt du 10 septembre 1996, a jugé
que :

« la transgression [du droi t  à l ' image] est de nature à provoquer
chez son t i tulaire un dommage moral,  et  le cas échéant,  un
préjudice patr imonial ,  lorsque l ' intéressé aura par son act iv i té ou
sa notor iété conféré une valeur commerciale à son image. ( . . . )  Les
héri t iers ne peuvent agir  en réparat ion du préjudice moral résultant
de cette transgression que si  le choix des images et leur
présentat ion est de nature à al térer la percept ion que le publ ic
pouvait  avoir  de l 'art iste disparu, en revanche i ls sont admis à agir
en réparat ion de l 'ent ier préjudice patr imonial  résultant de cette
même transgression ».

Les photos ethnographiques détenues par les musées, même
anciennes, r isquent donc de se voir  opposer le droi t  à l ' image des
personnes représentées, à plus forte raison dans le cadre de
l 'exploi tat ion de cette image sous une forme dérivée (catalogue,
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objets dérivés, CD-Rom ou toute autre forme d'exploi tat ion
commerciale).

Par conséquent,  i l  convient de se montrer prudent quant aux
autor isat ions relat ives, ce d'autant que le droi t  à l ' image concerne
toutes techniques et tous supports.

En effet,  la peinture, les croquis et toutes autres techniques
analogues peuvent engendrer un droi t  à l ' image des personnes
représentées, quel que soit  leur mode de di ffusion :  les chaînes de
télévision, les éditeurs de presse, de l ivres, les supports
publ ic i taires, et donc, les catalogues et CD-Rom d'un musée
(même si  cette hypothèse demeure un cas d'école à ce jour).  À cet
égard, internet fai t  l 'objet d 'une attent ion part icul ière, et la Cour
d'Appel de Versai l les, dans l 'affaire Lynda Lacoste, a ainsi  jugé
que « i l  n 'est pas contesté que la di f fusion sur le réseau internet
des photographies de Lynda Lacoste, sans son autor isat ion,
const i tue une atteinte au droi t  qu'el le a sur son image, attr ibut de

sa personnal i té » (Cour d'Appel de Versai l les, 1ère  ch.,  8 juin
2000).

Enf in,  comme le rappel le un auteur « une exposit ion est au
même rang qu'une reproduct ion dans la presse. En pur droi t ,  peu
importe en effet que l ' image soit  t rès éphémère ou f ixe, grande ou
pet i te,  imprimée à un seul exemplaire ou di f fusée par mi l l ions.
L'ampleur et la forme de l 'exploi tat ion l i t ig ieuse ne joueront que
sur le montant des dommages-intérêts. » [1 ]

 

1.1.2 La protection pénale renforcée pour l'image
prise dans un lieu privé

Le disposit i f  législat i f  et  jur isprudent iel  a pour but d'assurer la
protect ion de la vie pr ivée. On a vu précédemment que l 'at teinte à
la vie pr ivée rendait  indisponible l ' image d'autrui  pour une
publ icat ion sans son consentement exprès. La protect ion de la vie
privée est renforcée par les disposit ions nouvel les du Code Pénal
lequel sanct ionne plus sévèrement les atteintes à l ' int imité de la
vie pr ivée.

I l  résulte de l 'art ic le 226 du Code pénal que même la captat ion
de l ' image d'autrui  de la voie publ ique directement vers un l ieu
privé en vue de sa publ icat ion sans autor isat ion de la personne
photographiée est i l l ic i te.  La conservat ion (en archive) ou la
publ icat ion et la représentat ion ainsi  réal isée est punie des mêmes
peines.
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Pour porter à la connaissance du publ ic l ' image réal isée dans un
l ieu pr ivé, i l  est nécessaire d'obtenir  du modèle une autor isat ion de
diffusion. Dans le cas contraire, la personne photographiée pourra
assigner en just ice le responsable de la publ icat ion (c 'est-à-dire de
la di ffusion au publ ic) à savoir  le photographe ou l 'édi teur.  Ce n'est
pas parce qu'un modèle a donné son consentement à la pr ise de
vue (ce consentement peut être impl ic i te) qu' i l  a expl ic i tement
autor isé la di ffusion de son image. Ce consentement ne peut
jamais être impl ic i te.  I l  convient donc d'obtenir  un accord écr i t  daté
et signé.

Dans ce contexte, une véri table réf lexion doit  être menée quant
au choix des photographies di ffusées par les musées, car s ' i l
existe des except ions, cel les-ci  sont toujours interprétées de
manière restr ict ive par les Juges.

1.2 Les exceptions au droit à l'image des sujets sur
les photos ethnographiques

1.2.1 L'image captée dans un lieu public

Par dérogat ion au pr incipe général d ' interdict ion de publ icat ion
sans autor isat ion, on considère que s'agissant de groupe de
personnes dans un l ieu publ ic ou de scènes de rue, i l  n 'est pas
nécessaire d'obtenir  le consentement des personnes
photographiées pour la publ icat ion de leur image.

Cette dérogat ion doit  néanmoins répondre aux condit ions
cumulat ives suivantes :

-  i l  doi t  s 'agir  d 'un l ieu publ ic (a)

- i l  ne doit  pas y avoir  de cadrage restr ict i f  (b)

- i l  ne doit  pas y avoir  d 'at teinte à la vie pr ivée (c).

a )  D é f i n i t i o n  d u  l i e u  p u b l i c

En matière de droi t  à l ' image, on considérera, suivant la déf ini t ion
de la Cour de Cassat ion, qu'un l ieu publ ic est :

« un l ieu accessible à tous sans autor isat ion spéciale de
quiconque que l 'accès en soit  permanent ou subordonné à
certaines condit ions heures ou causes déterminées »
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La voie publ ique et la rue sont naturel lement un l ieu publ ic mais
i l  a été jugé :

-    qu'une plage pr ivée même payante peut être un l ieu publ ic
( le péage n'est qu'une condit ion de son accès, lequel reste ouvert
à tous).

-    que les l ieux de culte sont considérés comme des l ieux
publ ics.

-    qu'en revanche, une pr ison est un l ieu pr ivé.

L'appréciat ion jur isprudent iel le de cette not ion laisse place à
l ' imprécision, voire à l 'ambiguïté.

b )  A b s e n c e  d e  c a d r a g e  r e s t r i c t i f

Le cadrage restr ict i f  est le cadrage qui individual ise une, voire
plusieurs, personne(s) sur une photographie pr ise dans un l ieu
publ ic.

Le cr i tère de l ' individual isat ion est à nouveau subject i f  et  di ff ic i le
à manier.

On considérera néanmoins qu'une personne est individual isée
sur une photographie lorsque les deux condit ions suivantes sont
cumulat ivement rempl ies :

-  Tout d'abord le modèle doit  const i tuer le sujet pr incipal du
cl iché. La jur isprudence ut i l ise le terme de cadrage restr ict i f .  I l  ne
faut donc pas qu'une personne se détache trop nettement sur la
photographie.

-  Le modèle doit  être ident i f iable sans trop de di ff icul té par un
spectateur normalement attent i f  et  même s' i l  s 'agi t  de ses proches.

À cet égard un arrêt est éloquent :  c 'est celui  de la Cour d'Appel
de Paris du 11/07/1987. Dans cette affaire une personne a été
photographiée dans un l ieu publ ic,  cette personne n'a pas posé
pour la photo mais cette photo n'étai t  pas une photo clandest ine. I l
y a eu publ icat ion de la photo sans autor isat ion et le cadrage de
cette photographie étai t  restr ict i f .

La Cour a jugé que l 'édi teur avait  commis une indiscrét ion
const i tut ive d'une faute au sens de l 'art ic le 1382 du Code Civi l  en
cadrant la photographie, sur la seule image de cette personne en
vue de sa publ icat ion.. . ,  sans être muni d'une autor isat ion
préalable et en disposant  pour son seul prof i t  et  sa seule volonté
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des trai ts d'une personne physique.

I l  n 'y aura donc pas d' individual isat ion du modèle s ' i l  est besoin
de prendre une loupe pour reconnaître le sujet.  En revanche,
même si  le visage n'apparaît  pas clairement mais que la si lhouette
permette en un coup d'œil  d ' ident i f ier le modèle, i l  y aura
individual isat ion de la personne.

Dans le cas où le modèle est individual isé et que son image a
été captée dans un l ieu publ ic,  la publ icat ion nécessitera
l 'autor isat ion de la personne concernée.

c )  A b s e n c e  d ' a t t e i n t e  à  l a  v i e  p r i v é e

Cette règle se fonde sur l 'art ic le 9 du Code Civi l  qui  édicte :

« Chacun a droi t  au respect de sa vie pr ivée.

Les Juges peuvent,  sans préjudice de la réparat ion du dommage
subi,  prescr ire toutes mesures, tel les que séquestre, saisie et
autres, propres à empêcher ou faire cesser une atteinte à l ' int imité
de la vie pr ivée ;  ces mesures peuvent,  s ' i l  y a urgence, être
ordonnées en référé. »

La jur isprudence appl ique str ictement l 'art ic le 9 du Code Civi l .

Dans un jugement du 04/07/1984 T.G.I .  de Paris,  le Tr ibunal a
retenu l 'at teinte à la vie pr ivée au sens de l 'art ic le 9 du Code Civi l .
En l 'espèce i l  s 'agissait  d 'une publ icat ion d'une photo d'un
part ic ipant à une manifestat ion d'actual i té,  cette manifestat ion avait
eu l ieu lors d'une universi té d'été homosexuel le dans le sud de la
France. Une personne avait  été photographiée lors de cette
manifestat ion et bien évidemment i l  n 'y avait  pas d'autor isat ion de
publ icat ion. La publ icat ion de cette photographie a eu pour
conséquence la révélat ion de l 'homosexual i té de la personne
photographiée alors même qu'el le tenait  ce côté de sa personnal i té
secret aux yeux de sa famil le et de ses col lègues de travai l .

Les Juges ont retenu que le droi t  de la personnal i té peut se
trouver en conf l i t  avec la l iberté de l ' information. La publ icat ion
sans autor isat ion de cette photographie a porté atteinte à l ' image
et l ' int imité de la vie pr ivée de l ' intéressé.

Dans un jugement en date du 19/03/86 T.G.I .  de Paris Perrot c/
Fi l ipacchi Edit ions, un cl iché avait  été pr is sui te à un attentat à la
sort ie de l ' inf i rmerie des Galer ies Lafayette. La personne
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photographiée étai t  reconnaissable et l 'édi teur ne disposait  pas
d'autor isat ion de publ icat ion.

Sur le fondement de l 'art ic le 9 du Code Civi l ,  les Juges ont
aff i rmé que :

« Une personne blessée dans un attentat a le droi t  de s 'opposer
ou de ne pas consent ir  à la reproduct ion de l ' image ident i f iable de
son corps ».

Dans une autre affaire du 02/11/1989 T.G.I .  de Paris Tamarat c/
Journal l 'Humanité, une solut ion ident ique a été retenue :  i l
s 'agissait  ic i  d 'une photographie d'un commis d'agent de change
qui s 'enfonçait  deux doigts dans ses narines lors d'une séance à la
Bourse de Paris,  Monsieur Tamarat a invoqué l 'at teinte à son droi t
à l ' image. Le Journal L 'Humanité contestai t  l 'exercice de ce droi t
au regard du droi t  à l ' information.

Les Juges ont retenu qu'effect ivement l 'at teinte étai t  établ ie.
Mais i ls n 'ont concédé qu'une réparat ion l imitée en raison du
risque auquel Monsieur Tamarat s 'étai t  exposé en adoptant au vu
de tous une tenue tout à la fois parfai tement r idicule et contraire
aux règles d'hygiène et de bienséance communément admises.

De même une personnal i té publ ique a droi t  au respect de sa vie
privée, même lorsqu' i l  s 'agi t  d 'un monarque.

Dans une affaire en date du 13/02/1988 Cass. Civ.  1ère  Jour de
France c/ Farah Diba, la Cour a reconnu qu'un monarque peut
s'opposer à toute divulgat ion de son image qui ne le représente
pas dans l 'exercice de la vie publ ique.

La di ffusion sur Internet d'une photographie d'une personne,
captée dans un l ieu publ ic,  suivra pour ce qui concerne sa
diffusion en France le régime que nous venons d'énoncer. Cela
impl ique donc qu'un ressort issant étranger aura la faculté de saisir
une jur idict ion française pour faire valoir  ses droi ts à condit ion que
le di ffuseur (au sens large du thème) de l ' image le représentant ai t
son domici le sur le sol  Français.

En revanche une tel le act ion intentée par un ressort issant
français à l 'étranger ne trouvera, la plupart  du temps, pas la même
solut ion. En effet au regard de la jur isprudence des autres pays
occidentaux, i l  convient de constater que le droi t  posit i f  f rançais
est extrêmement protecteur.
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1.2.2 Les images illustrant l'actualité

Aussi lorsque des photographies sont pr ises lors d'événements
d'actual i té ou de manifestat ions publ iques, el les peuvent être
publ iées sans autor isat ion des personnes photographiées et ceci
en appl icat ion du pr incipe d'un droi t  reconnu à l ' information.

Cette règle n'est pourtant pas absolue :

-    i l  doi t  s 'agir  de l ' i l lustrat ion de l 'actual i té immédiate (a),

-    i l  ne doit  pas y avoir  d 'at teinte à l ' int imité de la vie pr ivée
(b),

a )  L ' a c t u a l i t é  i m m é d i a t e  e t  s a  c o n t r e p a r t i e  :  l e
d r o i t  à  l ' o u b l i

La Jurisprudence exige que la publ icat ion soit  en rapport avec
l 'actual i té et qu'en outre, el le soi t  opérée dans un délai  proche de
l 'événement.

Ainsi ,  la Cour de Cassat ion, en 1999, a admis l 'except ion
d'actual i té pour un tract représentant un l ieutenant de pol ice dans
l 'exercice de ses fonct ions lors de l 'expulsion de l 'Egl ise Saint-
Bernard est imant que « le tract,  di f fusé quelques jours après
l 'événement,  en étai t  l 'écho, retenant ainsi ,  à bon droi t ,  que la
publ icat ion l i t ig ieuse étai t  légi t ime comme étant en relat ion directe
avec l 'événement ». [2 ]

En revanche, l ' i l lustrat ion d'un art ic le sur l 'affaire du Pet i t
Grégory, par une photographie de la famil le de la vict ime pr ise
quinze ans après les événements, a été qual i f iée d'atteinte au droi t
à l ' image, rejetant à cette occasion l 'except ion d'actual i té invoquée
par l 'édi teur.  [3 ]

La contrepart ie de la l imite posée par la jur isprudence au droi t  à
l ' image consiste dans la consécrat ion d'un « droi t  à l 'oubl i  » des
personnes qui se trouvent temporairement sous les feux de
l 'actual i té.  Ce droi t  à l 'oubl i  interdi t  le rappel des fai ts ou des
événements auxquels el les ont été mêlées. La jur isprudence s'est
d'ai l leurs construi te sur le pr incipe qu'un condamné, une fois purgé
sa peine, a le droi t  de reprendre une vie normale, à l 'abr i  de
nouvel les publ icat ions de son image.

Le droi t  à l 'oubl i  concerne également le rappel publ ic de certains
fai ts douloureux pour les personnes qui les ont vécus. Les Juges
ont par exemple fai t  droi t  à la demande de suppression des images
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mettant en scène la femme d'un célèbre malfai teur,  dans un f i lm
qui lui  étai t  consacré.

Toutefois,  le caractère d'événement histor ique peut just i f ier le
rappel des fai ts,  malgré la revendicat ion du droi t  à l 'oubl i  de la
personne représentée sur le cl iché l i t ig ieux.

I l  en va ainsi  d 'une photographie devenue emblème des
événements de mai 1968 et publ iée dans le monde ent ier
représentant une jeune femme juchée sur les épaules d'un ami,
brandissant le drapeau vietnamien. Trente ans plus tard, la femme
engage une act ion contre l 'agence de presse qui avait  réal isé la
photographie en soutenant que « son consentement étai t
nécessaire, qu' i l  n 'a pas été requis et ne peut se déduire de sa
part ic ipat ion aux manifestat ions (. . . )  ».  La femme déplorai t
l 'ut i l isat ion mercant i le de cette photo, « qu'el le y apparaît  comme
une égérie de la révolut ion, ce qui ne correspond pas à sa
véri table personnal i té,  lu i  causant un grave préjudice (. . . )  ».

La Cour d'appel de Versai l les, dans un arrêt du 14 mars 2001, a
pourtant rejeté la demande, au moti f  que :

« i l  est de pr incipe que le droi t  exclusi f  et  absolu à l ' image qu'a
toute personne trouve ses l imites, lorsque les photographies sont
pr ises dans le cadre d'événements ou de manifestat ions se
déroulant dans les l ieux publ ics ( . . . ) .  [La femme], âgée à l 'époque
de 28 ans, ne pouvait  ignorer l ' impact de cette manifestat ion et les
conséquences pouvant résulter de sa part ic ipat ion avec des mil l iers
d'autres personnes, ( . . . )  la photographie la montre dans une
situat ion l 'exposant nécessairement,  ( . . . )  brandissant,  dans un
geste dont le symbol isme n'a pu lui  échapper, un drapeau
vietnamien à la vue des photographes. (  . . . )  sa divulgat ion, même
répétée est tout autant l ic i te et ne requiert  pas son consentement,
dès lors que la reproduct ion intervient toujours dans le cadre des
événements de mai 1968 (. . . )  dans le seul but d ' i l lustrer la
mémoire d'événements qui appart iennent à l 'h istoire ( . . . )  ».

En tout état de cause, l 'absence de cr i tères permettant de
déterminer exactement le cadre de l 'except ion d'actual i té ou de
l 'événement histor ique, nous invi te à recommander une grande
prudence en matière de di ffusion d' i l lustrat ions de fai ts de société,
le cas échéant,  inclus dans le fonds ethnographique.

b )  A b s e n c e  d ' a t t e i n t e  à  l a  v i e  p r i v é e

Aucune entorse au droi t  au respect de la vie pr ivée ne saurait
être just i f iée, même pour les besoins de l ' information couvrant des
fai ts d'actual i té.
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La première chambre civi le de la Cour de Cassat ion a conf irmé
cette posit ion dans deux espèces récentes :

Dans un arrêt du 20 décembre 2000, el le a d'abord jugé que la
photographie du préfet Erignac assassiné est « attentatoire à la
dignité humaine ».  

Le 20 févr ier 2001, la Cour de Cassat ion a jugé l ic i te la
publ icat ion de la photographie d'une vict ime de l 'at tentat du RER
B, se fondant sur la l iberté d'expression et les nécessités de
l ' information, dans la mesure où la photographie ne porte pas
atteinte à la décence et à la dignité de la personne.

 

1.2.3 L'image d'une personne publique dans
l'exercice de ses fonctions

La possibi l i té de publ ier l ' image d'une personne publ ique sans
son autor isat ion nécessite que cette personne soit  dans l 'exercice
de sa vie publ ique et non dans la sphère de sa vie pr ivée (a),  à
l 'exclusion toute de f inal i té commerciale (b) .

a )  P é r i m è t r e  d e  l ' e x e r c i c e  d e s  f o n c t i o n s  d e  l a
p e r s o n n e  p u b l i q u e

Ic i  encore l ' image ne doit  pas porter atteinte à l ' int imité de la
vie pr ivée. Le périmètre de cette dernière est apprécié
différemment pour les personnes publ iques que pour les personnes
non connues. C'est ce qu'atteste un jugement en date du 17 juin
1998, à propos de Stéphanie de Monaco :  «  si  la materni té
const i tue de façon générale un des aspects de la vie pr ivée, el le
devient un événement d'actual i té qu' i l  est légi t ime de porter à la
connaissance du publ ic lorsque la future mère appart ient,  comme
en l 'espèce, à une famil le pr incière régnante fortement médiat isée,
et qu'el le n'a au surplus pas tenté de dissimuler son état
puisqu'el le cont inuait  à part ic iper à des manifestat ions off ic iel les »
(TGI Paris,  17/06/98).

En revanche, violent le droi t  à l ' image de Mobutu, les
photographies du chef d'Etat pr ises lors d'une fête famil iale (TGI
Paris,  3/02/99).

Une décision récente (TGI Paris 22/09/99) méri te d'être ci tée
tant el le révèle à quel point personne n'est à l 'abr i  de la réact ion
d'une personne photographiée.

I l  s 'agissait  en l 'espèce de la publ icat ion d'une photographie
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d'une chanteuse, célèbre pour jouer de sa plast ique. I l  a été jugé
que « sur le préjudice moral al légué, ( . . . )  la complaisance de
Ophél ie Winter à l 'égard des médias et sa volonté constante
d'exploi ter sa plast ique ainsi  qu' i l  résulte des publ icat ions
consent ies de photographies analogues intervenues
concomitamment et postér ieurement aux fai ts l i t ig ieux, sont de
nature à faire présumer que la publ icat ion l i t ig ieuse n'a eu aucune
répercussion morale sur l ' intéressée ».

b )  F i n a l i t é  n o n  c o m m e r c i a l e

L' image d'une personne publ ique, même prise dans l 'exercice de
ses fonct ions, ne peut être ut i l isée à des f ins publ ic i taires.

La Jurisprudence en ce sens est constante.

Le T.G.I .  de Paris a jugé le 07/05/1980 le cas suivant :  des
publ ic i tés commerciales pour des posters géants ont reproduit  des
images d'un match de footbal l  ou de joueurs. Le Tribunal énonce :

« les membres d'une équipe de footbal l  sont des personnes
publ iques, photographiées dans un l ieu publ ic dans l 'exercice de
leurs fonct ions et ne peuvent ainsi  s 'opposer à la di f fusion de leurs
photographies à des f ins d' information ;  i ls n 'en conservent pas
moins le droi t  de commercial iser leur image et donc d'autor iser
l 'ut i l isat ion de cel le-ci  à des f ins publ ic i taires ».

Dans le même sens avec une motivat ion ident ique T.G.I .  de Lyon
du 17/12/1980 pour la photographie d'un joueur de basket-bal l  t i ré
en placard publ ic i taire pour une société vendant des apparei ls de
photo. Le Tribunal énonce qu' i l  n 'y avait  pas :

« atteinte au droi t  extra-patr imonial  sur cette image.. .  mais une
atteinte à son droi t  patr imonial  sur cette image ».

En d'autres termes, les Juges ont considéré que le droi t  du
joueur photographié de commercial iser son image a été violé, ce
qui just i f ie une réparat ion pécuniaire. La cause de la réparat ion
accordée est l 'at teinte à l ' image sur une personne individual isée
dans un groupe et ut i l isée commercialement.

(poursuivre)

 


